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COMITE SYNDICAL DL MERCREDI 27 MARS 2019

DÉLiBÉR.\TION N° 2019-31

FINANCES

9 - Adoption du budget primitif de l'année 2019 - budget principal relatif aux compétences
assainissement collecteet transport des eaux pluvialeset GÉMAPI

L'an deux mille dix-neuf, le \ ingt-sept mars à neuf heures.

Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne. légalement
convoqué le 21 mars 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE, dans la salle de
conférence, sous la Présidence de Cfuy MHSSAGl:R. Président et Maire honoraire de la Conunune de LOUVRES

Date de la convocation : le 21 mars 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVF.L, Vice-Président - Christine PASSENAUD, Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Antoine ESPIASSE. Vice-Président - Alain BOURGEOIS. Vice-Président -
Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Pré.sident - Anita MANDIGOU. Vice-Présidente - Marie-Claude CALAS.
Vice-Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président
Secrétaire de séance : PatriceGEBAUER - Déléguéde la Communede LE THILl.AV

43 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF:

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKAl (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE).
Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUliVAL). Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN). Roland PV
(Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-GONESSE),
Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU et Claudine FLESSATl
(Commune de GOUSSAIN\'ILLE). Robert DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE PLESSIS-
GASSOT). Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SANTE BEUVE et
Patrice GEBAUER (Commune de LE IHILl.AY). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de
LOUVRES). Bernard VERMF.ULEN et Patrick LF:[>EUVL (Commune de ROISSY-EN-FRANCE),
David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Antoine ESPIASSE (Commune de SARCELLES),
Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS). Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE (Commune de
VILLERON). Maurice MAQUIN et Léon RDART (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINE et Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Lionel
LEGR.AND (Commune de MAREIL-EN-FR.ANCE)

CAPV :

Joëlle POTIER (Commune de BOUFFÉMONT ). Paul-Edouard BOUQUIN (Commune dcDOMONT). Alain
BOURGEOIS et Louis LE PIERRE (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-Pterre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY
(Commune de MOISSELLES). Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY), Jean-
Yves THIN (Commune de PISCOP). Roger GAGNE (Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT)
Fonnani la majorité des membres en exercice.

2 Absent(e)s et représeiité<e)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HRRI.AND) a donné pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune de
LE THILLAY)

Richard ZADROS (Commune de SAINT-WITZ) a donné pouvoir à Davts DUPUTEL (Commune
de SAINT-WITZ)
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales Collecte - Transport - GÉMAPI de
l'exercice 2019 est équilibré comme suit après reprise des résultats :

En section de fonciionnement :

Recettes 24 052 115 6

Dépenses 24 052 115 6
En section d'Investissement :

Recettes 23 041857 6

Dépenses 23 041 857 6

CEC! EXPOSÉ
Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport d'Anita MANDIGOU.

Vu le Code Général des Collectivités Terriionales.

\'u la nomenclature comptable M. 14,

Vu la tenue du débat d'orientation budgétaire le 13 février 2019

Considérant leprojet debudget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales et GÉMAPI.

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Adopte par chapitre pour la section de fonctionnement et d'investissement, le budget principal
relatif aux compétences assainissement eaux pluviales Collecte - Transport - GÉMAPI de
l'exercice 2019 tel qu'il est annexé à la présente délibération et équilibré comme suit après
reprise des résultats :

En section de fonctionnement :

Recettes 24 052 115 6

Dépenses 24 052 115 6
En section d'investissement :

Recettes 23 041 857 6

Dépenses 23 041 857 6

2- Autorise le Président à signertous les actesrelatifs à cetteadoption de budget.

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 27 mars 2019

Guv M£SSAGFRr<^^

Présidehédu S «y

Maire honoraire de LOUVRES.

1-e Président du SI/^ certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le J I -OU (^0
Affichée le ; J ^ IOG 9
Retirée le :

''objet d'un recours pour excès de pou%oir devant le Tribunal Administratif
oc6tKUY-l ONTGISE dans un délai de deux mois àcompter de sa publication.
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